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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 
Nom commercial : MPM Degreaser Extra P60 
UFI : PF72-70QK-Y00G-U87N 
Code du produit : 70000 
Type de produit : Mélange d’hydrocarbures 
Groupe de produits : Mélange 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 
Catégorie d'usage principal : Utilisation professionnelle 
Utilisation de la substance/mélange : Dégraissant / nettoyant 

1.2.2. Utilisations déconseillées 
Pas d'informations complémentaires disponibles. 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d’urgence : +31 (0)15 2514030  (08.00 - 17.00 GMT+1) 
 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d’urgence Commentaire 

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum 
c/o Hôpital Militaire Reine Astrid 

Rue Bruyn 1 
1120  

+32 70 245 245 Toutes les questions 
urgentes concernant 
une intoxication: 070 
245 245 (gratuit, 
24/7), si pas 
accessible 02 264 96 
30 (tarif normal) 

France Centre antipoison d’Angers 
C.H.U 

4, rue Larrey 
49033  

+33 2 41 48 21 21  

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélanges/Substances: FDS UE > 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830, 
2020/878 (Annexe II de REACH) 

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315   
Danger par aspiration, catégorie 1 H304   
Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 2 H411   
Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 
Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique. Nocif: peut provoquer 
une atteinte des poumons en cas d'ingestion. Irritant pour la peau. 

Fabricant 
MPM International Oil Company 
Cyclotronweg 1 
2629 HN Delft - Nederland 
T +31 (0)15 2514030 
info@mpmoil.com - www.mpmoil.com 

 

mailto:info@mpmoil.com
http://www.mpmoil.com/
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2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Pictogrammes de danger (CLP) : 

   

   

  GHS07 GHS08 GHS09    
Mention d’avertissement (CLP) : Danger. 
Mentions de danger (CLP) : H304 - Peut être mortel en cas d’ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

H315 - Provoque une irritation cutanée. 
H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Conseils de prudence (CLP) : P264 - Se laver les mains soigneusement après manipulation. 
P280 - Porter des gants de protection, un équipement de protection des yeux, un 
équipement de protection du visage, des vêtements de protection. 
P301+P310+P331 - EN CAS D’INGESTION: Appeler immédiatement un CENTRE 
ANTIPOISON, un médecin. NE PAS faire vomir. 
P391 - Recueillir le produit répandu. 
P501 - Éliminer Le contenu et le récipient dans une installation d’élimination des déchets 
approuvée. 

2.3. Autres dangers 

Autres dangers qui n’entraînent pas la classification : Un contact prolongé ou répété peut provoquer un dessèchement ou des gerçures de la 
peau. Le produit répandu sur une surface dure peut présenter un risque important de 
glissades/chutes. 

 
Ne contient pas de substances PBT/vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH 
 
Le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des 
propriétés perturbant le système endocrinien, ou n’est pas reconnu comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément 
aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission à une 
concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Kérosène (pétrole), hydrodésulfuré; kérozène — non 
spécifié; [combinaison complexe d'hydrocarbures 
obtenue par traitement à l'hydrogène d'une charge 
pétrolière afin de convertir le soufre organique en 
hydrogène sulfuré, qui est ensuite éliminé. Se 
compose d'hydrocarbures comportant majoritairement 
entre 9 et 16 atomes de carbone (C9-C16) et dont 
l'intervalle d'ébullition est compris approximativement 
entre 150 et 290 °C (entre 302 et 554 °F).] 

N° CAS: 64742-81-0 
N° CE: 265-184-9 
N° Index: 649-423-00-8 

> 90 – ≤ 95 Flam. Liq. 3, H226 
Skin Irrit. 2, H315 
Asp. Tox. 1, H304 
Aquatic Chronic 2, H411 

Oleylamine ethoxylaat N° CAS: 26635-93-8 
N° CE: 500-048-7 

≥ 1,5 – < 2,5 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 
Skin Irrit. 2, H315 
Eye Dam. 1, H318 
Aquatic Acute 1, H400 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 
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RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Général : Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. 
Après inhalation : Transporter la victime à l'air frais, dans un endroit calme et si nécessaire appeler un 

médecin. En cas de perte de conscience, mettre la victime en décubitus latéral et consulter 
un médecin. 

Après contact avec la peau : Laver abondamment à l'eau et au savon. Enlever immédiatement tous les vêtements 
contaminés. Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. 

Après contact oculaire : En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement en tenant les paupières ouvertes 
pendant 10 à 15 minutes sous l'eau courante. Si l'irritation  persiste, consulter un médecin 
spécialiste. 

Après ingestion : NE PAS faire vomir. Faire boire de l'eau en grandes quantités par petites gorgées (effet de 
dilution). En cas d’ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer 
l’emballage ou l’étiquette. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Après inhalation : L’inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges. 
Après contact avec la peau : Un contact prolongé peut provoquer une légère irritation. 
Après contact oculaire : Irritation des yeux. 
Après ingestion : Peut être nocif en cas d’ingestion. Pénétrer dans les poumons en cas d'ingestion ou de 

vomissements peut provoquer des lésions pulmonaires graves. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

En cas d'irritation des poumons : premier traitement avec un spray corticoïde, p. ex. Auxiloson, aérosol dosé Pulmicort. (Auxiloson et Pulmicort sont 
des marques déposées). 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Poudre chimique, CO2, sable sec ou mousse résistant à l’alcool. 
Agents d’extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d’incendie : Echauffement/combustion: libération de gaz/vapeurs (très) toxiques p.ex.: monoxyde de 
carbone - dioxyde de carbone. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Mesures de précaution contre l’incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 
protection respiratoire. 

Instructions de lutte contre l’incendie : Éliminer toutes les sources d’ignition si cela est faisable sans danger. Ne pas utiliser un jet 
d’eau. Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. 

Protection en cas d’incendie : Utiliser un appareil respiratoire autonome et un vêtement de protection chimiquement 
résistant. Appareil de protection respiratoire autonome isolant, à adduction d’air. 

Autres informations : En cas de combustion: libération de gaz/vapeurs (très) toxiques. Peut se décomposer à 
haute température en libérant des gaz toxiques. Eviter que les eaux usées de lutte contre 
l’incendie contaminent l’environnement. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Eviter l’inhalation des vapeurs. Eviter lors de manipulation le contact avec la peau et les 
yeux. Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits fermés. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 
Equipement de protection : Porter un vêtement de protection approprié et un appareil de protection des yeux/du visage. 

Gants. 
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Procédures d’urgence : En cas d'une fuite de gaz ou d'une infiltration dans les eaux naturelles, le sol ou les 
canalisations, avertir les autorités compétentes. 

6.1.2. Pour les secouristes 
Equipement de protection : Porter un équipement de protection respiratoire. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les autorités si le liquide pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine 
public. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu en petite quantité dans un matériau non combustible et pelleter 
dans un conteneur pour élimination. Éponger avec un produit absorbant inerte (par exemple 
du sable, de la sciure, un agglomérant universel, un gel de silice). 

Autres informations : Peut être glissant sur dur, zone de marche régulier. 

6.4. Référence à d’autres rubriques 

Information sur l'élimination - voir la section 13. Informations sur les équipements de protection individuelle - voir le chapitre 8. Information sur la 
manipulation sécuritaire - voir la section 7. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Dangers supplémentaires lors du traitement : Plus lourdes que l’air, les vapeurs peuvent parcourir une grande distance au ras du sol, 
s’enflammer ou détoner, et revenir à la source. 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Éviter tout contact avec les yeux et la peau et ne pas respirer les vapeurs et brouillards. 
Éliminer toutes les sources d’ignition si cela est faisable sans danger. Prendre des mesures 
de précaution contre les décharges d’électricité statique pouvant se produire lors 
d’opérations de mélange et de transfert. Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, 
des étincelles, des flammes nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 

Mesures d’hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains et toute autre 
zone exposée avec un savon doux et de l’eau, avant de manger, de boire, de fumer, et 
avant de quitter le travail. Se laver les mains après toute manipulation. 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Mesures techniques : Stocker dans un récipient fermé. 
Conditions de stockage : Garder les conteneurs fermés en dehors de leur utilisation. 
Température de stockage : ≤ 40 °C 
Lieu de stockage : Conserver dans un endroit sec et bien ventilé. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1. Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

MPM Degreaser Extra P60  

Pays-Bas - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Grenswaarde TGG 8H (mg/m³) 575 mg/m³ 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 
Pas d'informations complémentaires disponibles. 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 
Pas d'informations complémentaires disponibles. 
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8.1.4. DNEL et PNEC 
Pas d'informations complémentaires disponibles. 

8.1.5. Bande de contrôle 
Pas d'informations complémentaires disponibles. 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Mesures techniques: 
Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits fermés. Maintenir à l'écart de toute source d'ignition (y compris de charges 
électrostatiques). 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 
Gants. Lunettes de sécurité. 
Symbole(s) de l’équipement de protection individuelle: 

  

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 
Lunettes de sécurité 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 
Aucun vêtement spécial ou protection de la peau n’est recommandé dans les conditions normales d’utilisation 
 
Protection des mains: 
Gants de protection 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 
Porter un appareil respiratoire approprié en cas de ventilation insuffisante. Pas nécessaire si la ventilation est suffisante 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 
Pas d'informations complémentaires disponibles. 

8.2.3. Contrôle de l’exposition de l’environnement 

Autres informations: 
Les précautions habituelles pour manipulation de produits chimiques doivent être observées. Enlever immédiatement les vêtements contaminés. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 
Couleur : Jaune foncé. 
Odeur : Caractéristique. 
Seuil olfactif : Pas disponible 
Point de fusion : < 0 °C 
Point de congélation : Pas disponible 
Point d’ébullition : > 100 °C 1013 hPa 
Inflammabilité : Pas disponible 
Limites d’explosivité : Pas disponible 
Limite inférieure d’explosion : Pas disponible 
Limite supérieure d’explosion : Pas disponible 
Point d’éclair : > 63 °C 
Température d’auto-inflammation : > 250 °C 
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Température de décomposition : Pas disponible 
pH : Pas disponible 
Viscosité, cinématique : Pas disponible 
Solubilité : Eau: émulsifiant 
Log Kow : Pas disponible 
Log Pow : < 3 
Pression de vapeur : < 5 hPa 20C 
Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 
Densité : 800 kg/m³ 
Densité relative : Pas disponible 
Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 
Taille d’une particule : Non applicable 
Distribution granulométrique : Non applicable 
Forme de particule : Non applicable 
Ratio d’aspect d’une particule : Non applicable 
État d’agrégation des particules : Non applicable 
État d’agglomération des particules : Non applicable 
Surface spécifique d’une particule : Non applicable 
Empoussiérage des particules : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 
Pas d'informations complémentaires disponibles. 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 
Teneur en COV : 792 g/l 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Pas d'informations complémentaires disponibles. 

10.2. Stabilité chimique 

Le produit est stable dans des conditions normales de manipulation et de stockage. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 
Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50°C/ 122°F. 

10.5. Matières incompatibles 

Agent oxydant puissant. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

En cas de combustion: libération de gaz/vapeurs nocifs/irritants p.ex.: monoxyde de carbone - dioxyde de carbone. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 
Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 
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MPM Degreaser Extra P60  

DL50 orale rat > 2000 mg/kg 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg 
 

Oleylamine ethoxylaat (26635-93-8) 

ETA CLP (voie orale) 500 mg/kg 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée. 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 
Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé (Aucune indication relative à la mutagénité des gamètes sur l'homme 

disponible.) 
Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis.) 

 

Kérosène (pétrole), hydrodésulfuré; kérozène — non spécifié; [combinaison complexe d'hydrocarbures obtenue par 
traitement à l'hydrogène d'une charge pétrolière afin de convertir le soufre organique en hydrogène sulfuré, qui est 
ensuite éliminé. Se compose d'hydrocarbures comportant majoritairement entre 9 et 16 atomes de carbone (C9-C16) et 
dont l'intervalle d'ébullition est compris approximativement entre 150 et 290 °C (entre 302 et 554 °F).] (64742-81-0) 

NOAEL (animal/mâle, F0/P) ≥ 3000 mg/kg de poids corporel 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé 

Indications complémentaires : Un contact prolongé ou répété peut provoquer un dessèchement ou des gerçures de la 
peau 

 

Danger par aspiration : Peut être mortel en cas d’ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

11.2. Informations sur les autres dangers 

11.2.1. Propriétés perturbant le système endocrinien 
Effets néfastes sur la santé causés par les 
propriétés perturbant le système endocrinien 

: Le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément à 
l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système 
endocrinien, ou n’est pas reconnu comme ayant des propriétés perturbant le système 
endocrinien conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 
de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission à une concentration 
égale ou supérieure à 0,1 % 

11.2.2. Autres informations 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Général : Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d’eau. Ne pas déverser dans les eaux 
de surface ou dans les égouts. 

Ecologie - eau : Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique) 

: Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

12.2. Persistance et dégradabilité 

MPM Degreaser Extra P60  

Persistance et dégradabilité Insoluble dans l’eau, donc très peu biodégradable. 
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12.3. Potentiel de bioaccumulation 

MPM Degreaser Extra P60  

Log Pow < 3 

Potentiel de bioaccumulation Aucune indication relative à un potentiel de bioaccumulation. 

12.4. Mobilité dans le sol 

MPM Degreaser Extra P60  

Sol Aucune donnée disponible. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles. 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Effets néfastes sur l’environnement causés par les 
propriétés perturbant le système endocrinien 

: Le produit ne contient aucune substance ayant des propriétés de perturbation 
endocrinienne. 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles. 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Indications complémentaires : Ce matériau et son conteneur doivent être éliminés de manière sûre, conformément à la 
législation locale. 

Code catalogue européen des déchets (CED) : 15 01 10* - emballages contenant des résidus de substances dangereuses ou contaminés 
par de tels résidus 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

N° ONU : UN 3082 
N° ONU (IMDG) : UN 3082 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 

Désignation officielle de transport (ADR) : MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. 
((contains kerosene-hydrogen treated, oleylamine ethoxylaat)) 

Désignation officielle de transport (IMDG) : ENVIRONMENTALLY HAZARDOUS SUBSTANCE, LIQUID, N.O.S. ((contains kerosene-
hydrogen treated, oleylamine ethoxylaat)) 

Description document de transport (ADR) : UN 3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, 
LIQUIDE, N.S.A. ((contains kerosene-hydrogen treated, oleylamine ethoxylaat)), 9, III, (-) 

Description document de transport (IMDG) : UN 3082 ENVIRONMENTALLY HAZARDOUS SUBSTANCE, LIQUID, N.O.S. ((contains 
kerosene-hydrogen treated, oleylamine ethoxylaat)), 9, III, POLLUANT MARIN 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR 
Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : 9 
Étiquettes de danger (ONU) : 9  
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 : 

 
 
IMDG 
Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : 9 
Étiquettes de danger (IMDG) : 9  

 
 : 

  

14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d’emballage (ADR) : III 
Groupe d’emballage (IMDG) : III 

14.5. Dangers pour l’environnement 

Dangereux pour l’environnement : Oui 
Polluant marin : Oui 
Autres informations : Pas d’informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 
Code de classification (ADR)  : M6  
Quantités limitées (ADR) : 5l 
Catégorie de transport (ADR) : 3 
Numéro d’identification du danger (code Kemler) : 90  
Panneaux oranges : 

 
Code de restriction en tunnels (ADR) : -  
 
Transport maritime 
Quantités limitées (IMDG) : 5 L 
N° FS (Feu) : F-A 
N° FS (Déversement) : S-F 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 
chimiques dangereux) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 
Teneur en COV : 792 g/l 
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15.1.2. Directives nationales 

Pays-Bas 
Catégorie ABM : Z(2) - substances biodégradables aux propriétés dangereuses pour l’homme et 

l’environnement (carcinogénicité/mutagénicité/reprotoxicité/potentiel de bioaccumulation ou 
toxicité) 

SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : Kérosène (pétrole), hydrodésulfuré; kérozène — non spécifié; [combinaison complexe 
d'hydrocarbures obtenue par traitement à l'hydrogène d'une charge pétrolière afin de 
convertir le soufre organique en hydrogène sulfuré, qui est ensuite éliminé. Se compose 
d'hydrocarbures comportant majoritairement entre 9 et 16 atomes de carbone (C9-C16) et 
dont l'intervalle d'ébullition est compris approximativement entre 150 et 290 °C (entre 302 et 
554 °F).] est listé 

SZW-lijst van mutagene stoffen : Kérosène (pétrole), hydrodésulfuré; kérozène — non spécifié; [combinaison complexe 
d'hydrocarbures obtenue par traitement à l'hydrogène d'une charge pétrolière afin de 
convertir le soufre organique en hydrogène sulfuré, qui est ensuite éliminé. Se compose 
d'hydrocarbures comportant majoritairement entre 9 et 16 atomes de carbone (C9-C16) et 
dont l'intervalle d'ébullition est compris approximativement entre 150 et 290 °C (entre 302 et 
554 °F).] est listé 

SZW-lijst van reprotoxische stoffen – Borstvoeding : Aucun des composants n’est listé 
SZW-lijst van reprotoxische stoffen – 
Vruchtbaarheid 

: Aucun des composants n’est listé 

SZW-lijst van reprotoxische stoffen – Ontwikkeling : Aucun des composants n’est listé 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles. 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Indications de changement 

Rubrique Élément modifié Modification Remarques 

 Date de révision Modifié  

 Remplace la fiche Modifié  

1.1 UFI on SDS 1.1 Ajouté  

2.3 Autres dangers qui n’entraînent pas la 
classification 

Modifié  

4.1 Après contact avec la peau Modifié  

4.1 Après ingestion Modifié  

4.2 Après inhalation Modifié  

4.2 Après ingestion Modifié  

5.1 Agents d’extinction non appropriés Modifié  

5.1 Moyens d'extinction appropriés Modifié  

5.3 Protection en cas d'incendie Modifié  

5.3 Instructions de lutte contre l’incendie Modifié  

5.3 Autres informations Modifié  

6.1 Mesures générales Modifié  

6.2 Précautions pour la protection de 
l’environnement 

Modifié  

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger 

Modifié  

7.1 Mesures d’hygiène Modifié  

7.2 Lieu de stockage Modifié  
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Indications de changement 

Rubrique Élément modifié Modification Remarques 

7.2 Mesures techniques Modifié  

7.2 Conditions de stockage Ajouté  

7.2 Température de stockage Ajouté  

8.2 Mesures techniques Modifié  

8.2 Contrôle de l’exposition de l’environnement Ajouté  

8.2 Contrôle de l’exposition du consommateur Ajouté  

8.2 Protection des voies respiratoires Modifié  

8.2 Protection des mains Modifié  

8.2 Protection de la peau et du corps Modifié  

10.4 Conditions à éviter Modifié  

11.1 Indications complémentaires Modifié  

11.1 Raison, quand non classé Modifié  

12.1 Général Modifié  

12.1 Ecologie - eau Modifié  

13.1 Code catalogue européen des déchets (CED) Ajouté  

13.1 Indications complémentaires Ajouté  

 

Texte intégral des phrases H et EUH 

Acute Tox. 4 (par voie 
orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger aigu, catégorie 1 

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 2 

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, catégorie 1 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Flam. Liq. 3 Liquides inflammables, catégorie 3 

H226 Liquide et vapeurs inflammables. 

H302 Nocif en cas d’ingestion. 

H304 Peut être mortel en cas d’ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

SDS MPM REACH 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.


